REGLEMENT INTERIEUR DE L'ECOLE DE CHANTRIGNE
L’organisation et le fonctionnement de l’école doivent permettre la réussite scolaire et éducative de chaque élève, instaurer un climat de respect mutuel ainsi que la sérénité nécessaire aux apprentissages.

I. Ce règlement intérieur fait référence au règlement type départemental.

II. INSCRIPTION

Art 1 : La directrice procède à l’admission des élèves sur présentation du certificat d’inscription délivré par la mairie et d’un document attestant que l’enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge. En cas de changement d’école, la famille devra présenter à la directrice un certificat de radiation émanant de l’école publique d’origine et le livret scolaire.

Tout enfant doit être accueilli à compter de la rentrée scolaire de l’année civile où il atteint l’âge de trois ans. Les enfants qui ont atteint l’âge de deux ans au jour de la rentrée scolaire peuvent être amis dans l’école dans la limite des places disponibles. 

Il est souhaitable que l'enfant soit propre au moment où sa rentrée à l'école sera effective. Si l’enfant n’est pas propre, la famille s’engage à fournir un gant de toilette et une serviette par enfant.
Art 2 : l’assurance scolaire (responsabilité civile et individuelle accident) est :

· vivement recommandée afin de protéger l’élève en cas de dommage pour les activités scolaires obligatoires ;

· obligatoire pour les activités scolaires facultatives (sorties et voyages scolaires).
Art 3 : pour le bon déroulement des apprentissages, une fréquentation régulière de l’enfant est indispensable.

Art 4 : La fréquentation régulière de l'école est obligatoire y compris pour la maternelle depuis la rentrée 2019. L’obligation d’instruction entraîne une obligation d’assiduité durant les horaires de classe qui peut être aménagée sur les heures de classe de l’après-midi en petite section à la demande des personnes responsables de l’enfants. L’assiduité est essentielle pour le développement de la personnalité de l’enfant et pour le préparer à devenir élève.
Toute absence doit être signalée et le motif doit être justifié. (Prévenir par téléphone au 02 43 00 85 09 ou par écrit)

Dès la première absence non justifiée, la directrice d'école prend contact avec le responsable légal de l'enfant. Lorsque quatre demi-journées d'absences non justifiées ont été constatées dans une période d'un mois, la directrice transmet sans délai le dossier de l’élève à la direction des services départementaux de l'éducation nationale. 

Des autorisations d'absence peuvent être accordées à la demande écrite des parents pour répondre à des obligations de caractère très exceptionnel. 

III.  RYTHMES ET HORAIRES
Art 5 : les horaires de l’école sont 9h-12h et 13h30-16h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Il n’y a pas classe le mercredi.
L’accueil des élèves se fait :

· le matin : de 8h50 à 9h
· l’après-midi : de 13h20 à 13h30. 
Pour le bon fonctionnement de l’école, il est important que les horaires soient respectés. A 9 heures, le portail est fermé à clé, tout retard perturbe la classe.
Les élèves ne sont pas autorisés à pénétrer dans l’école avant les horaires indiqués.

En classe maternelle, les élèves sont accompagnés de leurs parents jusque dans la classe. 

Art 6 : Les sorties des élèves ont lieu à partir de 12h et 16h30. 
En élémentaire, suivant les textes, les enfants restent sous la responsabilité des maîtres jusqu'au portail. 

En classe maternelle, les enfants sont obligatoirement récupérés par leurs parents ou toute personne habilitée à le faire : une autorisation est demandée en début d'année. Nous demandons aux parents de bien vouloir signaler toute modification.
Les enfants seront placés à la cantine à partir de 12h10 si personne ne les a récupérés.

Les enfants de l'école seront placés à la garderie à partir de 16h40 si personne ne les a récupérés. 

Les enfants qui mangent à la cantine sont sous la surveillance des maîtres jusqu'à leur prise en charge par le personnel communal responsable de la cantine. 

Les enfants restent sous la responsabilité de ce personnel jusqu'à la reprise des cours l’après-midi.
Les entrées des élèves et des parents ainsi que la sortie à 12h doivent se faire exclusivement par le petit portail. Le grand portail est uniquement réservé aux secours. Les parents doivent impérativement refermer le petit portail à chaque fois et utiliser le clapet. La sortie à 16h30 se fait par le petit portal côté garderie. Les parents doivent venir chercher leur enfant au niveau du portail. Les enfants sont sous la responsabilité des parents dès lors qu’ils leurs ont été remis. Les échanges avec les enseignants devront s’effectuer lorsque tous les enfants auront quitté l’école. Aucune voiture ne doit descendre pour se stationner en bas sauf les taxis. 

Art 7 : cantine et garderie
Ce sont des services municipaux. Les parents doivent s'adresser à la mairie (tél mairie : 02 43 00 81 69) ou à Madame Grasset Béatrice pour la cantine et la garderie (tél cantine/garderie : 07 65 18 16 21).
IV. DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTE EDUCATIVE
Art 8 : les élèves

Leurs droits : ils ont droit à un accueil bienveillant et non discriminant, tout châtiment corporel ou traitement humiliant est strictement interdit.
Leurs obligations : Chaque élève a l’obligation de n’user d’aucune violence et de respecter les règles de comportement et de civilité : avoir un langage approprié, respecter le personnel, les locaux et le matériel, les règles d’hygiène et de sécurité. Tout matériel détérioré par un élève devra être remplacé par ses parents.
Tout manquement au règlement entrainera des réprimandes en fonction de l’âge de l’élève et une communication aux parents.

Art 9 : les parents

Leurs droits : ils sont représentés au conseil d’école, ils peuvent rencontrer régulièrement les enseignants pour être informés des acquis et du comportement scolaire de leur enfant.

Leurs obligations : les parents sont garants du respect de l’obligation d’assiduité par leur enfant ; ils doivent respecter et faire respecter les horaires de l’école. Dans toutes leurs relations avec les autres membres de la communauté éducative, ils doivent faire preuve de respect des personnes et des fonctions.
Art 10 : le personnel 

Leurs droits : toutes les personnes de l’école ont droit au respect de leur statut et de leur mission.
Leurs obligations : respecter les personnes et leurs convictions, faire preuve de réserve, être à l’écoute des parents et répondre à leurs demandes d’informations.
V . HYGIENE ET SECURITE
Art 11 : tout enfant accueilli à l’école doit être en bon état de santé et de propreté. Afin d’éviter une propagation des poux, un contrôle régulier des cheveux doit être effectué par les parents. Il est recommandé aux familles d’agir efficacement dès le début et d’en informer les enseignants.

Art 12 : Des médicaments ne peuvent pas être consommés ou apportés à l'école (aucun médicament dans les cartables). 

Art 13 : Les bonbons, les sucreries ne sont pas autorisées à l'école à l'exception des jours d'anniversaire (si ce sont des bonbons mous). Les boissons sucrées, les sodas sont interdits. Les goûters ne sont pas autorisés car ils sont jugés non nécessaires. 
DIVERS

Les livres sont achetés sur le budget alloué par la commune et sont prêtés aux élèves. Nous demandons aux enfants d'en prendre soin (remplacer les protections plastiques s'il y a lieu en cours d'année).
Les outils dangereux (cutter, canif) et les jouets apportés par les élèves sont interdits à l'école à l'exception de la raquette de ping-pong, de l'élastique, des billes. L’équipe enseignante se réserve le droit d’interdire les jouets en cas de mésentente entre les élèves (cartes Pokémon par exemple).
Si les élèves arrivent avec des bijoux, des montres ou autres objets de valeurs, les parents ne pourront pas tenir responsables les enseignants et le personnel de l’école en cas de perte, de bris, de vol. 
Les chiens sont interdits aux abords de l’école.
Règlement intérieur voté à l’unanimité lors du conseil d’école du jeudi 16 octobre 2025. Il est donc adopté.
___________________________________________________________________________________________
Merci de bien vouloir retourner signé ce règlement, attestant que chaque famille a bien pris connaissance du présent règlement qui est à conserver. 

Le








Famille _________________

Signature des parents

